
Lundi 12 février, à Toulouse - Capitole Energie, société pionnière dans la régulation de l'activité de
courtage, est fière d'annoncer sa présence pour la deuxième année consécutive dans le prestigieux
classement des "Top 500 des Champions de la Croissance" organisé par Les Échos et l’institut Statista.
Cette reconnaissance souligne l'engagement continu de l'entreprise en faveur d'une croissance durable et
de l'excellence opérationnelle dans un secteur énergétique en rapide évolution.

Avec une croissance de 940% entre 2019 (1.093.899€ de CA) et 2022 (11.376.499€ de CA) Capitole Energie
est fière d’annoncer qu’elle occupe la 16ᵉ place des entreprises françaises ayant enregistré la plus forte
croissance. Plus encore, la société toulousaine est classée 2ᵉ du classement dans la région Occitanie,
renforçant ainsi son statut d'acteur majeur dans cette région particulièrement représentée au sein de
l'édition 2024. À noter également sa très belle 4ᵉ place au niveau national au sein du secteur “Energie et
Production” soulignant son impact significatif dans l'industrie.

Pierre-Jean Haure, Président de Capitole Energie, est fier des 5 places gagnées par son entreprise :

“Capitole Energie est plus que jamais résolu à jouer un rôle clé dans la transition énergétique. Notre
méthodologie unique et notre capacité à structurer des offres adaptées assurent que nos clients
bénéficient des meilleures opportunités du marché, alignant leurs besoins énergétiques avec leurs
objectifs de durabilité. Notre présence pour la deuxième année consécutive parmi les 'Top 500 des
Champions de la Croissance' témoigne de notre engagement à être à la pointe de cette transformation,
en accompagnant nos clients vers des solutions énergétiques innovantes et responsables. Ensemble,
nous construisons l'avenir de l'énergie, une stratégie à la fois."

Benoit Vilcot, Directeur Général complète : 

“Notre présence, pour la deuxième année consécutive, dans le classement "Top 500 des Champions de la
Croissance" en 2024 n'est pas un aboutissement, mais plutôt une étape significative vers nos ambitions :
nous positionner parmi les trois premiers courtiers en énergie en France, aussi bien en volume d'énergie
traité qu'en nombre de clients. Cet objectif sera atteint notamment grâce au développement de nos
offres, spécifiquement conçues pour encourager la transition énergétique, et à travers la mise en place
de solutions innovantes permettant aux entreprises d'optimiser leur consommation énergétique et de
réduire leurs coûts.”

Afin de soutenir cette croissance record, Capitole Energie a lancé une nouvelle campagne de recrutement
ambitieuse sur 2024, témoignant de son engagement à renforcer ses équipes pour relever les défis futurs
et maintenir son excellence dans son secteur.
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À propos de Capitole Energie : 

Pionnier dans la régulation de son activité, Capitole Energie est le premier acteur de courtage en énergie
certifié Conseiller en Investissements Financiers (CIF), régulé par l’Autorité des marchés financiers (AMF) et
immatriculé au Registre unique des intermédiaires en assurance, banque et finance (ORIAS). Plusieurs fois
récompensée, Capitole Énergie est une société indépendante de courtage en énergie à destination des
entreprises de tout secteur : industriel, tertiaire, agricole, syndics de copropriété et collectivités locales sur
toute la France. Matricule Orias n°20006125 – CIF
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